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Agenda du Maire 
 

Le  jeudi 6 novembre à 17h 30 : 
Signature de la convention 
d’aménagement d’école. 
 
               Agenda des élus 
 
Le jeudi 30 octobre à 19h 00 : 
C o m m i s s i o n s  u r b a n i s m e , 
c i r cu l a t i o n  e t  bâ t im en t s 
communaux. 
Le lundi 3 novembre à 18h 30 : 
Commiss ions équipements 
culturels et vie économique. 
 
    « Cadillac événements »  
Le calendrier des manifestations 
pour le deuxième semestre 2008 
est disponible à l’accueil de la 
mairie.  
 

     Ouverture de la mairie 
Mardi au vendredi : de 9 h à 12 h 

et de 14 h à 17 h 30 

Samedi : de 9 h à 12 h 

Téléphone : 05 57 98 02 10 
Site internet 

www.mairiedecadillac.com 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
          

BLOC-NOTES 

Services de Garde 
Médecins 

1 et 2 /11 Dr Bechraoui   
05.56. 62. 67. 80 
9/11 Dr Perromat 05. 56. 62 .16. 46 
11/11 Dr Harriague 05.56.62.65.31 
 
Vous pouvez également compo-
ser le 15. Du lundi au vendredi 
de 20h à 8h,  le centre 15 régule 
les appels des médecins de           
Cadillac et de Rions. 

Pharmacies 
1 et 2/11  Thurin (Cérons) 
9/11     Dubois Hideux (Cadillac) 
11/11                 Depond Drouillard    
(Langoiran) 
    

    Urgences 
Gendarmerie 17 05 57 98 12 90 
Pompiers        18 05 57 98 00 16 
Centre anti poison 15  
05 56 96 40 80 
Ambulances Claverie  
05 56 62 65 25 
Taxi 05 56 62 65 25 
Dépannage GDF 05 56 79 92 60 
SAUR           05 53 49 77 00 
Numéro disponible 24h sur 24h, 
7j/7j 
Permanences dans les locaux rue du  
Pourret à Cadillac de 14h à 17h les lundis 
uniquement  
DDE 05 57 98  08 50 
Voies Navigables de France 05 56 62 
66 50 
Dépannage EDF  0810 333 033 
SASS 05 56 76 54 93 
Service d’Accompagnement Social 
aux Soins 73 rue Cazeaux Cazalet 
Lundi, mercredi, vendredi de 9h à 
19h45. Mardi, jeudi, dimanche de 9h 
à 16h45. 

 Inscription sur 
 Les 

 listes électorales 
 

En cette fin d’année, il est important 
pour ceux qui ne l’ont pas encore fait 
de s’inscrire sur les listes électorales
( obligation stipulée dans l’article L9 
du code électoral). Ceci avant le 31 
décembre 2008, pour toute personne 
ayant 18 ans révolus à cette date. 
Pour ce faire, il faut se présenter en 
mairie muni d’une pièce d’identité 
et d’un justificatif de domicile. 
 

Permanences en mairie 
 

M. VIRIOT , conciliateur de la 
République, tiendra des permanences 
tous  les 1er et 3eme lundis du mois 
sur rdv. : 06.31.39.28.47. 
 
Info droits  : Permanences en mairie 
tous les 1er mardis de chaque mois de 
14h à 16h sur rdv : 05.56.45.25.21. 
 
ATI  : L’Association de Tutelles et 
d’Intégration tient des permanences 
en mairie le mercredi toutes les trois 
semaines  de 14 h à 16h sans rendez 
vous. 
Prochaine permanence le mercredi 
19 novembre. 
MSA : Les permanences du mois de 
novembre sont annulées. 
Contact en urgence: 05.56.01.83.83 

 

Le mot du Maire 

 

 
Le bon côté de l’ambiance 
actuelle, faite de craintes  du 
lendemain (c’est la crise), de la 
perte de nos repères, et de la 
remise en question  de tout, 
c’est bien la nécessité de 
prendre appui  sur nos valeurs 
premières et essentielles, celles  
qui fondent notre existence 
quotidienne et qui sont 
inaltérables : puisque nous 
vivons ensemble, c’est bien sûr 
la solidarité, sachant qu’il y a 
évidemment, certains d’entre 
nous qui sont plus meurtris que 
nous - même, et puis aussi le 
courage de sourire et celui aussi 
de refuser de voir partout, 
m e n a c e s ,  c o n t r a i n t e s , 
catastrophes annoncées, et 
enfin, pourquoi pas, de faire un 
peu d’humour. 
Bien sûr, on dit que « le pire 
n’est jamais sûr », mais la 
désespérance n’a pas droit de 
cité, à Cadillac comme partout 
ailleurs. 
 
 
Hervé de Gabory,  

   Maire de Cadillac 
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Le développement durable au quotidien            

Aujourd’hui, tout le monde parle du 
« développement durable » ; mais 
qu’en est il exactement de ce 
concept? 
Le terme est apparu dans les années 
80 dans un rapport (Brundtland), des 
Nations Unies : « le développement 
durable est un développement qui 
répond aux besoins du présent sans 
compromettre la possibilité pour les 
générations à venir, de pouvoir répon-
dre à leurs propres besoins ». 
Il ne prend pas seulement en compte 
l'impact de l'activité humaine sur l'en-
vironnement mais aussi celle qu'elle a 
sur nos économies et nos sociétés. 
La notion de développement durable 
appelle donc à des actes, des politi-
ques et un développement économi-
que favorisant l'équité sociale (grâce 
à une solidarité entre les peuples et 
les générations), ainsi que la gestion 
des ressources naturelles. 
 
Et nous, que pouvons nous faire au 
quotidien pour s'inscrire même à 
petit niveau dans cette dynamique? 
 
En terme de transport : 
Favoriser les déplacements non pol-
luants (marche, cyclisme) pour les 
petits trajets et adapter sa conduite 
automobile à la situation (utiliser le 
bon régime moteur, peut entraîner un 
gain de consommation de 20 à 40 %). 

En terme d'alimentation : 
 
Manger des produits de saison ; plus 
savoureux et moins chers, ils ne né-
cessitent pas de longs transports ou de  
cultures en serres, coûteux en énergie. 
Boire de l'eau du robinet. Elle est gé-
néralement potable et analysée en 
continu (alors que les bouteilles d’eau   
produisent une grande quantité de 
déchets). 
 
En terme d'habitat et achats quoti-
diens : 
 
Utiliser avec modération les produits 
d'entretien et les aérosols, en respec-
tant les dosages indiqués et en aérant 
les pièces pendant et après le traite-
ment. 
Préférer l'achat d'appareils ménagers 
« éco labélisés . » 
Aménager des maisons plus écono-
mes en énergie : les équipements type 
ampoules basse consommation, dou-
bles vitrages (...) sont rentables à 
terme et réduisent l'émission de gaz à 
effet de serre. 
 
La liste n’est pas exhaustive mais 
chaque petit geste économisant les 
énergies et les ressources naturelles 
participe à  faire de nous des éco-
citoyens. 
 



 

« Plus tout à fait le fleuve »  
 
Les représentations du spectacle 
final réalisé lors de la résidence 
effectuée par la Cie Anamorphose 
en Entre –Deux- Mers se feront à 
différentes dates et en divers 
lieux : 
Samedi 1er novembre à 21 h es-
pace culturel de Créon. 
Réservation : 05.56.30.65.59 
Samedi 22 novembre à 21h, salle 
du collège Anatole France à Cadil-
lac. 
Réservation : 05.57.98.02.10 
Samedi 13 décembre à 21h, salle 
du Moulin Carreyre au Tourne. 
Réservation : 05.56.72.56.25 
 
Tarif unique : 5 € 
Gratuit pour les moins de 12 ans 
 
Rens : 05 56 48 11 20  
M a i l  c o n t a c t @ g r o u p e -
anamorphose.com 

Concours de belote 
 
Le samedi  1er novembre à 21h, 
salle de la rue du Cros, organisé par 
le Groupe Détente et Loisirs.  

Rens : 05.56.62.69.00. 
 

 Assemblée Générale  
d’ECCLA 

 
L’Entente Cadillacaise pour la 
Culture, les Loisirs et les Arts 
(ECCLA), organise son Assemblée 
Générale le mardi 25 novembre à 
20h30 dans la grande salle de la 
mairie. 
 

Commémoration du  
11novembre 

 
L’Amicale des Anciens Combat-
tants de la région de Cadillac orga-
nise avec les communes du canton 
et la fanfare des Cadets de Béguey-
Cadillac pour les sonneries protoco-
laires, les cérémonies du 11 novem-

-bre prochain : 
9 h : Cimetière de Cadillac 
9h30 : Monuments de Cadillac et 
Laroque ( 2 groupes) 
10h15 : Monument de Rions 
10h45 : Monument de Lestiac 
10h30: Monument de Béguey 
(inauguration officielle) 
13h : Repas au Château de la Tour 
(sur réservation) 
16h : Monument de Loupiac. 

 
Inauguration du nouveau 

cinéma Lux 
 
Venez donc découvrir les lieux à 
travers de petites visites commen-
tées qui vous seront proposées le 
samedi 15 novembre à partir de 
17h. 
Ces visites seront suivies d’une 
inauguration à 19h. 
En ce qui concerne la programma-
tion, elle reprendra le mercredi 5 
novembre à 15  h avec le film «Les 
chimpanzés de l’espace ». 

GROS PLAN SUR LA VILLE 

 Manifestation autour du cimetière des aliénés (suite du programme) 

Samedi 1er novembre :  
Au cimetière de Cadillac. 
15h45 : Visite du cimetière des 
oubliés par l’association St Blaise : 
du carré des sœurs de la sagesse au 
carré « des mutilés du cerveau ».  
Dimanche 2 novembre : 
14h30 à 16h30 : Visites des cellu-
les des pèlerins de la chapelle et du 
centre hospitalier de Cadillac. 
15h à 17h : Visites des dortoirs 
sous les combles des prisonnières 
du château de Cadillac, par  Mme 
HENRY-MORLIER, administra-
trice du monument. 

15 h à 17 h : Visite de la crypte de 
la chapelle des Ducs d’Epernon par 
l’abbé GRONDONA. 
Samedi 8 novembre. 
Grande salle de la mairie de Cadil-
lac. 
16h : Conférence débat : informa-
tion sur le funéraire et les obsèques, 
animée par Didier HEREAU, direc-
teur départemental des pompes fu-
nèbres générales. 
17h : Diaporama  « Nécropolis » 
réalisé par André CHABOT, pro-
meneur nécropolitain, photographe,  
plasticien, conteur et écrivain.  
 

Dimanche 9 novembre. 
16h : En l’église St Martin de Ca-
dillac, lectures théâtralisées et 
musicales par Michel PEYRE : 
« Requiem pour les aliénés » 
17h : projection au cinéma Lux 
du film « les fragments d’Anto-
nin » de Gabriel Le Bomin-
France 2006(1h30). 
Séance précédée d’une lecture 
d’extraits de « Paroles de Poilus » 
par l’association Caminarem. 
Dans le hall du cinéma, exposi-
tion de la plasticienne Natacha 
MOSGAWA  : « Femmes : espoir 
et mort dans l’âme ». 

PALMARES DU CONCOURS DES MAISONS FLEURIES... 

Aide aux devoirs 
 

Dans le cadre de ses services, le Centre 
Communal d’Action Sociale (CCAS) 
vous fait part de la reprise de l’aide aux 
devoirs le jeudi 6 novembre 2008 dans 
les locaux du RASED afin de permettre 
aux enfants de mémoriser les acquis 
de la journée. Cette activité est enca-
drée par des bénévoles de 16h30 
17h30 le mardi ou le jeudi. 
 Les inscriptions doivent se faire au-
près de Mme Claverie (bureau du 
CCAS) à la mairie. 
Si certains d’entre vous sont intéres-
sés pour être bénévoles, merci de bien  
vouloir la contacter au : 

 05.57.98.02.10 

Quand les poubelles  
s’amoncellent... 

Le centre ville de notre cité présente, 
par endroits, un état de malpropreté dif-
ficilement admissible. 
Les collectes régulières du SEMOC-
TOM et les efforts du personnel munici-
pal ne suffisent pas à lutter contre ces 
nuisances. De véritables « dépotoirs 
permanents » ont fait leur apparition ; 
cela ne peut durer. 
Seul un effort concerté de tous  permet-
tra de redresser cette situation ; en parti-
culier, la sortie des poubelles la veille 
au soir du jour de ramassage et non 
plusieurs jours avant est un impéra-
tif : A savoir, le dimanche soir pour le 
lundi matin, le jeudi soir pour le vendre-
di et le mardi pour la collecte sélective. 
Avant d’en venir à des mesures coerciti-
ves, il est vivement souhaitable qu’une 
prise de conscience et une large adhé-
sion collective contribuent à la résolu-
tion de ce problème.  M. BIRONNEAU, délégué auprès du 
SEMOCTOM 

    Bon anniversaire 
 

Nous avons appris que Mme  Expert, 
la maman de Mme Blouin 
(cadillacaise de longue date), a eu 
100 ans le 14 octobre dernier. La 
municipalité se joint à sa famille 
pour la féliciter. 
 
Nouveau toilettage canin 

 
Bienvenue à Mme Stéphanie ROUX  
qui vient de s’installer en  remplace-
ment de la boutique « Brin de Poil ». 
« C’o’poils » -  57, rue Cazeaux 
Cazalet - propose des toilettages ca-
nins et félins ainsi que de la vente de 
croquettes et accessoires animaliers.  
Toilettage sur rdv du mardi au ven-
dredi (9h-12h/14h-18h) et samedi 
matin (9h-12h30). 
 

Contact : 05.56.62.91.60 

BRÈVES CADILLACAISES 

C’est dans la grande salle de la mairie le vendredi 17 octobre 
que M. le Maire et les membres de son Conseil Municipal ont 
remis leurs prix aux lauréats du Concours « Maisons fleuries ». 
Félicitations à tous les participants et à Marie-France SERF qui 
a semé les jalons d’une bourse d’échange aux graines et boutu-
res qui, si elle fait des émules, sera un rendez vous annuel fort 
convivial. 
 
Palmarès 2008 du concours par catégories et prix attri-
bués : 
I Maisons fleuries: 
1)M. et Mme COUVERCHEL (Grande composition)  
2) Mme COLOMB (Petite composition)   
Félicitations à  M. et Mme VIDEIRA , M et Mme ZULIANI, 
Mme BONJOUR , Mme DUPAS (qui recevront un agrandisse-
ment de la photo de leur jardin) 
 
II/ Balcons 

1) M. et Mme CAZAUBON (Grande composition)  
2) M. et Mme RIBEAUT (Petite composition). Féli-
citations à  M. et Mme CURMI, Mme CHAGNAUD 
(qui recevront un agrandissement de la photo de 
leur jardin) 
III/ Pas de porte Bastide 
1) Mme DELMAS ( Grande composition)  
2) M. et Mme LAOUE  (Petite composition) 
Félicitations à  M. CASAROLI  (agrandissement) 
 
IV/ Pas de porte hors Bastide 
1)M. GOMEZ ( Grande composition)  
2) M. et Mme GONCALVES  (Petite composition) 
Félicitations à  M et Mme MOREAU, Mme CEN-
DRE, Mme DEBARBIEUX (agrandissements) 
   
Coups de cœur du jury  
Madame LOPEZ (livre) 
Madame MOSGAWA (livre)    


